
Économie4
Lundi 24 Juillet 2017

INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 20/07/2017          5 198,60
DOW JONES 20/07/2017         21 581,12

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1533                 1USD = 568,765 1 USD 588,672                                                        
1,4540                 1CAD = 451,140       1 CAD                474,974    

129,0300                 1JPY  = 5,084 100 JPY 528,649
0,8849                 1GBP = 741,320 1 GBP 773,860
1,0994                 1CHF = 596,650 100 CHF 62 484,95
14,8896                 1ZAR = 44,055 100 ZAR 4 581,16
11,0520                 1MAD =                           59,352 1 MAD                   61,72
7,7889                 1CNY = 84,217 1CNY 86,74

119,7500                 1KES = 5,478 1KES 5,64
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
20 Juillet 2017: 49,18

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 20/07/2017

Sur les 10 milliards de francs sollicités la semaine der-nière sur les places financières de la zone Cémac. L'objectif n'a donc pas été atteint, vu que le montantsouscrit représente un taux de couverture du montantmis en adjudication de 85%.
JEUDI 19 juillet 2017, la  Direction générale de la comp-tabilité publique et du trésor, pour faire face à ses''éternels'' besoins de trésorerie, de plus en plus pres-sants, force est de le dire, était à la recherche, une foisencore, de 10 milliards de francs, rémunérés à un tauxpréférentiel de 6,00 %, échéance au 19 janvier 2018.Au finish, ce sont 8,5 milliards de francs qui ont étésouscrits par trois soumissionnaires, soit un taux decouverture du montant mis en adjudication de 85%. 

Le Gabon lève 8,5 milliards
de francs 

Emprunts de l'Etat 

W.N.
Libreville/Gabon 

Cette mesure d’interdiction
temporaire permettra de
relancer le tissu industriel
de la cimenterie, dans la
droite ligne de la politique
d’industrialisation du pays.

FACE à la menace qui pèse surla pérennité de l'industrie lo-cale de la cimenterie, qui estdue à l'importation massive deciment ''bon marché'' prove-nant de l'étranger, et dans l'op-tique de réguler lacommercialisation de cimentau Gabon, et après plusieurs

mois de travail entre les acteursdu secteur public et ceux dusecteur privé, le gouvernementa décidé, par arrêté du Premierministre daté du 19 juillet2017, d’interdire l’importationde ciment en République gabo-naise pour une période de deuxans, indique un communiquédu gouvernement parvenu ànotre rédaction. Selon le gouvernement, cettemesure protectionniste se jus-tifie par la volonté de valoriserla filière ciment et la protectiondes investissements, le main-tien des emplois existants et lacréation d’emplois nouveauxen faveur des travailleurs lo-caux, la protection du consom-mateur, du circuit de

Interdiction d’importation de ciment
Protection de l'industrie de la cimenterie locale

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

REGIS Immongault et Marie-Eve-lyne Petrus-Barry, respective-ment ministre de l’Economie, dela Prospective et de la Program-mation du développement dura-ble, et Coordonnateur résident dusystème des Nations unies et Re-présentant résident du Pnud auGabon, ont signé, vendredi der-nier, à Libreville, le nouveau Plancadre des Nations unies pourl’aide au développement. Il s'agitd'un outil stratégique visant à ac-compagner notre pays dans sonaction visant à réduire la pau-vreté et les inégalités sociales,tout en offrant aux populationsles plus vulnérables les services

sociaux de base. Les besoins pour atteindre cesobjectifs sont estimés à  7,850mille dollars (environ 4 milliards420 millions de francs), dont prèsde 60% de ce montant sont à mo-biliser. Dans son allocution, Régis Im-mongault, tout en félicitant toutesles équipes qui ont œuvré depuisplusieurs  mois à l’élaboration dece plan, a insisté sur le fait que « le
PNUAD des cinq prochaines an-
nées va s’exécuter dans un
contexte particulier, marqué par
des difficultés budgétaires liées à
une brutale, forte et finalement du-
rable baisse de notre principal pro-
duit d’exportation : le pétrole ». Etpour faire face à cette situation, lemembre du gouvernement a in-diqué: « le gouvernement, suite
aux instructions du président de la

Outil de réduction de la pauvreté
Signature du Plan cadre d’assistance des Nations unies au Gabon (2018-2022)

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

Selon le gouvernement, l'interdiction d'importer du
ciment vise à protéger l'industrie locale dans ce

secteur.
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distribution et la préservationdu pouvoir d’achat des mé- nages, la mise en œuvre du pro-gramme d’industrialisation par

les acteurs du secteur industrielet la création d’un tissu entre-preneurial industriel sur leschaînes de valeur de l’écosys-tème de la transformation in-dustrielle la volonté d'assainirle circuit des importations duciment. Cette mesure d’interdictiontemporaire permettra de relan-cer le tissu industriel de la ci-menterie, dans la droite ligne dela politique d’industrialisationdu pays. En contrepartie decette interdiction, le ministèrede la Promotion des investisse-ments privés, du Commerce, duTourisme et de l’Industrie, leministère de l’Economie, de laProspective et de la Program-mation du développement ainsi

que le ministère des Mines ontsigné un accord de suivi d'enga-gements avec les producteurslocaux de ciment, définissant lesengagements en termes d’ap-provisionnement du marché, defiabilité du circuit logistique, deprix, de création d’emplois et demise en œuvre d’un pro-gramme d’industrialisation mo-derne à l’échelle nationale. Ainsi, l’Etat entend exiger descontreparties d’investissementqui sont liées aux facilités ac-cordées. En cas de violation desobligations inscrites dans l’ac-cord de suivi, le gouvernementse réserve le droit, sans sanc-tions imposables à son encon-tre, de surseoir ou d’annulercette décision. 

Le ministre Régis Immongault et Petrus-Barry au
terme de la signature du Plan cadre d'assistance

des Nations unies au Gabon.
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République Ali Bongo Ondimba, a
élaboré un programme de relance
économique triennal 2017-2019
(…) qui prend en compte le main-

tien de l’effort de diversification de
la base productrice, la priorisation
des investissements structurants, la
maîtrise des finances publiques, la

stabilisation du cadre macroéco-
nomique et la conservation de l’ef-
fort en faveur des secteurs
sociaux ».S’agissant du PNUAD, Régis Im-mongault a appelé les Agencesdes Nations unies à poursuivre età amplifier leurs efforts dans lagénération des statistiques et laréalisation des outils spécifiquestels que les comptes nationaux dela santé. Il a encore souligné,s’agissant toujours des Nationsunies, que ‘’la production des don-
nées, leurs analyses, la réalisation
des instruments de planification et
de pilotage sectoriels tels que la
carte scolaire, la carte sanitaire, les
outils d’optimisation de la dépense
comme les comptes nationaux sec-
toriels dans l’éducation, la forma-
tion, l’environnement, sont autant

de chantiers dans lesquels les Na-
tions unies peuvent faire la diffé-
rence ». Pour sa part, Marie-Evelyne Pe-trus-Barry, Coordonnateur rési-dent du système des Nationsunies et Représentant résident duPnud au Gabon, a indiqué qu’uncomité veillera à la bonne mise enœuvre du PNUAD, « en assurera le
suivi et en fera les ajustements né-
cessaires à l’issue de chaque éva-
luation ». S’agissant des fondsdevant permettre la mise en ap-plication de ce Programme, MmePetrus-Barry a déclaré, pourconclure, que « ce PNUAD a été
élaboré dans un contexte écono-
mique et financier difficile. Il nous
faudra pourtant mobiliser des res-
sources financières pour sa mise en
œuvre ». 

LE nouveau Plan cadre des Na-tions unies pour l’aide au déve-loppement (PNUAD) s’appuie surles principaux axes du Plan stra-tégique Gabon émergent (PSGE)et sur le Programme de relanceéconomique (PRE), qui engage leGabon dans la stabilisation de soncadre macroéconomique, la maî-trise de ses finances publiques etl’accélération de son développe-ment. Le PNUAD a été conçu avec la col-laboration des principaux acteursau développement du Gabon quesont le gouvernement, la sociétécivile et l’ensemble des agences

Quid des résultats attendus ? 
Éclairage 

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

Cet accord servira 
davantage aux 

populations les plus
vulnérables de notre

pays.
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donc, ce nouveau Plan cadre, quise veut consensuel, prend encompte les défis auxquels estconfronté le Gabon, notammenten matière de gouvernance in-cluant la prévention des conflits,de croissance économique inclu-sive, d’offre de services sociaux debase et de durabilité environne-mentale. Autrement dit, les sec-teurs impactés par le PNUAD2018-2022 concernent aussi bienla santé, l’autonomisation desfemmes, l’éducation, l’égalité degenre, le développement durable,la protection de l’environnement,l’économie…Et à l’issue de ce vaste pro-gramme, plusieurs  résultats ma-jeurs sont attendus. Ainsi, d’ici à2022, les institutions au niveaucentral et décentralisées auront

efficacement exercé leur rôle dansle processus démocratique, le res-pect des droits de l’homme, etdans la gouvernance économique.Les populations les plus vulnéra-bles auront davantage utilisé lesservices de base de qualité parceque la qualité de la budgétisationdes secteurs sociaux se sera amé-liorée. Mieux, la diversification denotre économie aura suffisam-ment créé des emplois viables auprofit des jeunes et des femmes. Enfin, d’ici à 2022, notre paysdevra être en mesure d’améliorerla préservation de la biodiversitéet la gestion de ses ressources na-turelles, notamment forestières,minières, énergétiques et fon-cières, de manière compatibleavec la durabilité environnemen-tale.  du Système des Nations uniesprésents dans notre pays. Ainsi


